
Mairie de GATEY
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL D’INSTALLATION du 

28 Mai 2020

L’an Deux Mil vingt, le 28 Mai à 20 heures, le Conseil Municipal de la Commune de
GATEY, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie,

PRESENTS  : Mesdames  CART  Elodie,  COTE  Alexandra,  SIMON  Sophie,
MONNIER  Denise,  GONTHIER  Mylène,  LACAILLE  Isabelle,  GONNET  Marie-
Claude,  LAMBLA Isabelle  et  Messieurs,  GUILLEMOT Jean,  CHANOIS Fabien,
LOMBERGET Sébastien, LAPLACE Bruno, GENEVOIS Max, SCHMIEDER,  PONCET
Alain.

Mme LACAILLE Isabelle, Maire sortant,  a fait l’appel nominatif des conseillers
municipaux, a déclaré l’installation des nouveaux membres élus dans leurs fonctions
et a passé la présidence au doyen d’âge, M GENEVOIS Max.

M GENEVOIS Max, Président de séance, a vérifié que le quorum était atteint 

Le Conseil Municipal a désigné Mme MONNIER Denise, secrétaire de séance, pour
rédiger le P.V. de la séance, qui sera utilisé pour établir les délibérations et le
compte-rendu de la séance

I ELECTION DU MAIRE

Avant de procéder à l’élection du Maire et des Adjoints, deux assesseurs ont été
désignés : Mme COTE Alexandra et GONTHIER Mylène

M le président de séance rappelle que conformément à l’article L 2122-7 du Code
Général des collectivités territoriales, le maire est élu au scrutin secret et à la
majorité absolue

Après un appel de candidatures, il a été procédé au vote.
Monsieur  Marc  SCHMIEDER  est  seul  candidat  à  la  fonction  de  Maire  de  la
commune. 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Premier tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 11 
Bulletins blancs ou nuls : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 10 

A obtenu, Monsieur Marc SCHMIEDER : 10 voix ; soit la majorité absolue



M GENEVOIS proclame M Marc SCHMIEDER élu Maire de GATEY

Monsieur le Maire entre en fonction et préside désormais la séance du conseil
municipal

II ELECTION DES ADJOINTS

Après  avoir  rappeler  que  pour  la  commune  de  GATEY  le  nombre  de  postes
d’adjoints  doit  être  fixé  par  le  conseil  municipal  sans  que  ce  nombre  puisse
excéder  30  %  de  l’effectif  légal  du  conseil  municipal  soit  trois,  M  le  Maire
demande à l’assemblée de créer trois postes d’adjoints

A l’unanimité, le conseil municipal décide de la création de trois postes d’adjoints

Il est rappelé que chaque adjoint est élu au scrutin secret et à la majorité absolue

Après un appel à candidature au poste de 1er Adjoint,  M Jean GUILLEMOT est le
seul candidat à ce poste :

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Premier tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 11 
Bulletins blancs ou nuls : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 10 

A obtenu, Monsieur Jean GUILLEMOT: 10 voix ; soit la majorité absolue
M le Maire proclame M Jean GUILLEMOT 1er Adjoint

Après un appel à candidature au poste de 2eme  Adjoint, Mme Denise MONNIER
est la seule candidate à ce poste :

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Premier tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 11 
Bulletins blancs ou nuls : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 10 

A obtenu, Madame Denise MONNIER: 10 voix ; soit la majorité absolue
M le Maire proclame Mme Denise MONNIER 2 ème Adjoint

Après  un  appel  à  candidature  au  poste  de  3eme   Adjoint,  M  Sébastien
LOMBERGET est le seul candidat à ce poste :

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :



Premier tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 11 
Bulletins blancs ou nuls : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 10 

A obtenu, M Sébastien LOMBERGET: 10 voix ; soit la majorité absolue
M le Maire proclame M Sébastien LOMBERGET 3 ème Adjoint

III CHARTE DE L’ELU LOCAL

Immédiatement après l’élection du Maire et des Adjoints, le Maire donne lecture
de la charte de l’élu local. 
Une copie de cette charte est remise à chaque conseiller municipal.

IV DELEGUES COMMUNAUTAIRES

Le conseil municipal désigne M Marc SCHMIEDER comme délégué communautaire,
et M Jean GUILLEMOT comme délégué communautaire suppléant.

Séance levée à 21h30 GATEY, le 28 Mai 2020

LE MAIRE

     Marc SCHMIEDER


